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Les Provinois en vacances

Les inscriptions se font : Quels sont les horaires d'accueil ?

Où sont situés les ACM ?
À ce jour, nous organisons les ACM en faveur des Provinois et de
l'ensemble des enfants des écoles de Provin.

Les ACM auront lieu sur deux sessions, du 06 au 31 juillet et du 03
au 21 août 2026 (sauf 14 juillet : jour férié) Pour les enfants de plus de 6 ans : École Charles Vion en

Juillet et École Marie Curie en août 

Les ACM sont ouverts de 09h00 à 17h00

Une garderie est assurée de 07h00 à 09h00 et de  17h00 à 19h00

Pour les enfants de moins de 6 ans : Magicentre et École
Petit Quinquin 

À la semaine avec ou sans cantine. Un repas vous sera
cependant comptabilisé lors de la journée d'activités
exceptionnelles prévue une fois par semaine.

Un dossier par enfant est à retirer en mairie ou à télécharger sur le
site de la ville (www.https://www.ville-provin.fr/article/périscolaire).
Celui-ci devra être complété dans son intégralité et retourné aux
dates indiquées accompagné des différents documents demandés :
les attestations de votre quotient familial (CAF ou MSA) et de votre
assurance (responsabilité civile). Aucune inscription ne sera prise en
compte sans dossier complété au préalable.

Déroulement des inscriptions

Attention, veuillez nous signaler si votre enfant bénéficie d’un PAI.
Et si oui, nous fournir la photocopie de son protocole.

Pensez également à fournir les ordonnances si votre enfant est
sous traitement pendant l’acceuil. 

Le retour du dossier peut se faire soit au service jeunesse (aux
horaires d’ouverture de la mairie), soit par mail à
service.jeunesse@ville-provin.fr

(Dans la limite des places disponibles)

https://www.ville-provin.fr/page/periscolaire-et-extrascolaire
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